
Articulation Coordo - Président 



Instruction 23 Avril 2009 

• Modèle de financement des COREVIH 
– 0,3 ETP administratif ou médical de coordination 

– 1 ETP secrétariat 

– 2 ETP TEC 

– 1 ETP adjoint des cadres hospitaliers 

• « NB : la répartition entre catégories de 
personnel peut-être adaptée en fonction de la 
situation locale pour recruter d’autres catégories 
de personnels dans le respect de l’enveloppe 
globale » 



Santé Publique et COREVIH 
Définition SP Définition COREVIH 

Étude des déterminants 
physiques, psychosociaux et 
socioculturels de la santé de la 
population 

• Procéder à l'analyse des 
données médico-
épidémiologiques relatives aux 
patients infectés par le VIH 
suivis.  

• Favoriser la coordination des 
professionnels du soin, de 
l'expertise clinique, 
paraclinique et thérapeutique, 
du dépistage, de la prévention 
et de l'éducation pour la santé, 
de la recherche clinique et 
épidémiologique… 

Etude des actions en vue 
d'améliorer la santé de la 
population 

Participer à l'amélioration 
continue de la qualité et de la 
sécurité de la prise en charge des 
patients, à l'évaluation et à 
l'harmonisation des pratiques 

Activité organisée de la société visant à promouvoir, à protéger, à améliorer et, le cas 
échéant, à rétablir la santé de personnes, de groupes ou de la population entière 



Président 

• Faut-il un président ? 

– Décret no 2005-1421 du 15 novembre 2005 relatif 
à la coordination de la lutte contre l’infection par 
le virus de l’immunodéficience humaine 

• Chaque comité établit son règlement intérieur. Il élit en 
son sein un président, un vice-président et un bureau 
qui comporte au plus neuf membres dont le président 
et le vice-président du comité. 

 



Rôle du Président 

• Portage de la politique de la COREVIH 

• Représentant officiel 

• Porte parole 

• Lobbyiste 

• Animer le bureau 

• Faire les arbitrages en cas de litige 

 



Rôle du Coordonnateur Administratif 

• Assurer la mise en place, le suivi et la restitution des projets validés par le 
bureau et l’assemblée plénière du COREVIH 

• Superviser et/ou assurer la préparation, le déroulement et la réalisation 
des activités liées au plan d’action régional du COREVIH. 

• Assurer l'organisation logistique du COREVIH : réunions du bureau, 
plénières, commissions (convocation, organisation technique, compte 
rendu) (secrétaire ?) 

• Assurer le suivi budgétaire du COREVIH, notamment participer à la 
préparation du budget prévisionnel, à l’élaboration et au suivi des 
demandes de financement, au suivi des dépenses, à la préparation du 
bilan financier. 

• Gérer les ressources humaines 
• Rechercher des financements lors de la mise en place de projets. 
• Suivre et développer les outils de communication interne et externe du 

COREVIH  
• Coordonner la préparation du rapport d’activités. 

 



Rôle du coordonnateur médical 

• Avoir un regard de praticien de santé publique sur les activités du COREVIH 
– Connaissance du système de santé, de l’organisation sanitaire et sociale, des structures hospitalières et 

extrahospitalières, des problématiques de santé publique en lien avec le VIH 
– Piloter des projets concrets d'action de santé. 
– Conçoit des programmes de prévention, d'éducation de santé publique et met en place des actions de 

contrôle et d'évaluation du système de santé 
– Contrôler la bonne application de l'ensemble de la politique de santé publique : il veille notamment à ce 

que les lois et les textes soient correctement mis en oeuvre. 
– Conseiller les organismes publics et s'assurer de la pertinence de leurs actions. 
– Conseiller les professionnels de santé issus de son domaine d'activité. 
– Analyser les données socioéconomiques (mortalité, fécondité, pathologies, ...) et évaluer l'activité médicale 

(consommation de soins, taux d'utilisation des équipements, ...) 
– Réaliser des interventions : Médecine générale, Pharmacie, biologie médicale, Chirurgie dentaire, etc… 
– Prendre en charge des dossiers : Addictologie (toxicomanie, alcoolisme, ...), Hébergement social, 

Hospitalisation sous contrainte, Prise en charge du handicap, Prise en charge médicale en milieu carcéral, 
Vieillissement de la population 

– déterminer une stratégie de communication 
– Evaluer un risque sanitaire et mettre en place des mesures d'urgence (épidémie méningo ?) 

• Mettre en œuvre la politique décidée par le bureau 
• Encadrer et superviser le travail des techniciens d’études cliniques 
• Valider le bilan épidémiologique 
• Promouvoir la recherche clinique et épidémiologique 

 



Quelle articulation ? 

• Travail d’équipe indispensable. 

• Certains pb médicaux apaisés par 
l’administratif et réciproquement 

• L’administratif peut dire si telle ou telle action 
est faisable ou non. 

• Le médical peut s’appuyer sur l’administratif 
pour la mise en place d’actions 



Conclusion 

• Coordonnateur administratif 

– Incontournable 

• Coordonnateur médical 

– Confondu ou pas avec le président 

• Avantage / Inconvénient :  
– changement de président 

– Salariat du président 

– … 


